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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT  

Municipalité de Canton de Havelock 

 

 

       

R È G L E M E N T   Numéro :  352-2025 

_______________________________________ 

 

Règlement harmonisé applicable par la sûreté du Québec et LôAUTORIT£ COMP£TENTE 

relativement à la sécurité publique, à la protection des personnes et des propriétés, aux animaux, aux 

nuisances, au colportage, au stationnement, au PARC LINÉAIRE et aux regrattiers et prêteurs sur 

gages  

_______________________________________________________ 

 

 

 

ATTENDU quôen vertu de lôarticle 85 de la Loi sur les compétences municipales, toute municipalité peut adopter tout règlement pour 

assurer la paix et lôordre; 

 

ATTENDU quôen vertu des articles 112 et suivants de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., C. C-47-1), la MRC du Haut-Saint-

Laurent (ci-après « la MRC ») a d®termin® lôemplacement dôun Parc régional; 

 

ATTENDU que le Parc régional est une infrastructure r®gionale r®cr®ative mise ¨ la disposition de lôensemble des municipalit®s de la 

MRC; 

 

ATTENDU que le Conseil désire modifier ses règlements pour assurer la paix, lôordre et lôam®lioration de la qualit® de vie des citoyens 

sur le territoire de la MRC; 

 

ATTENDU que le présent règlement vise à assurer la sécurité, la quiétude et la qualité de vie des résidents des municipalités comprises 

sur le territoire de la MRC ; 

 

ATTENDU lôobligation des municipalit®s dôappliquer la Loi visant ¨ favoriser la protection des personnes par la mise en place dôun 

encadrement concernant les chiens (chapitre P-38.002, a. 1, 2e al) et son r¯glement dôapplication (chapitre P-38.002, r.1); 

 

ATTENDU que ce r¯glement a pour objectif dôassurer une application uniforme et efficiente de diff®rentes r¯gles de vie par les agents 

de la paix et par lôautorit® comp®tente et dô®viter lôincompatibilit® et la pluralit® de r¯glements portant sur un m°me sujet sur le territoire 

des municipalités faisant partie de lôentente relative ¨ la fourniture des services de police par la S¾ret® du Qu®bec conclue entre la MRC 

et le ministre de la Sécurité publique; 

 

ATTENDU quôun avis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donn® lors de la s®ance ordinaire du conseil tenue le 7 juillet 2025 

et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est : 

 

 

 PROPOSÉ PAR :   Lori Sutton-Carroll, APPUYÉ PAR Michael Allen 

 ET RÉSOLU :   ¨ lôunanimit® des Conseillers pr®sents 

 

QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE 1 ð DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1  Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

1.2  Territoire assujetti  

Le pr®sent r¯glement sôapplique sur lôensemble des territoires des municipalit®s de la MRC du Haut-Saint-Laurent faisant partie de 

lôEntente relative ¨ la fourniture de services de police par la S¾ret® du Qu®bec sur le territoire de la MRC. 

1.3  Objet du règlement  

Ce r¯glement a pour objectif dôassurer une harmonisation et une application uniformes et efficientes de diff®rentes r¯gles de vie par les 

agents de la paix et par lôautorit® comp®tente et dô®viter lôincompatibilit® et la pluralit® de r¯glements portant sur un même sujet sur le 

territoire des municipalit®s faisant partie de lôentente relative ¨ la fourniture des services de police par la S¾ret® du Qu®bec conclue entre 

la MRC du Haut-Saint-Laurent et le ministre de la Sécurité publique. 

1.4  Validité du règlement  

Le présent règlement est adopté dans son ensemble, article par article, paragraphe par paragraphe ou alinéa par alinéa, de manière 

que si un article, paragraphe ou alinéa de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les dispositions du présent règlement 

continueront de sôappliquer.   

1.5  Modification du règlement 

Une municipalit®, avant de modifier le pr®sent r¯glement, devra obtenir le consensus de lôensemble des municipalit®s du territoire de la 

MRC du Haut-Saint-Laurent, et ce, pour assurer la poursuite de lôobjectif dôharmonisation vis® par ledit r¯glement. 

1.6 Définitions 

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte ne comporte un sens diff®rent ou ¨ moins quôil y ait une disposition 

interprétative particulière dans un chapitre, les mots employés ont la signification ci-après mentionnée. À défaut de définition précisée, 

les expressions et termes devront être interprétés selon leur sens commun. 

Agent de la paix : Policier de la Sûreté du Québec. 

Aires à caractère public :  Sans limiter la port®e de ce qui suit, les stationnements dont lôentretien est ¨ la charge de la 

municipalit®, les aires communes dôun commerce, dôun ®difice ou dôun ®difice ¨ logements, les 

terrains dô®coles, les pistes cyclables, etc. 

Animal :  Être vivant organisé, doué de la faculté de sentir et de se mouvoir et qui est domestique, apprivoisé 

ou sauvage. Sans limiter la port®e de ce qui suit, il peut sôagir dôun chien, un chat, un furet, un cochon 

dôInde, un raton laveur, un serpent, un oiseau, etc., et comprend également un animal de ferme tel 

un cheval, une vache, une chèvre, un mouton, un cochon, un poulet, un dindon, etc. 

Animal apprivoisé :  Se dit dôun animal rendu, par le geste de lôhomme, moins sauvage, moins farouche face ¨ lôhomme 

ou aux autres animaux.  

Animal domestique :  Par opposition ¨ sauvage, est un animal qui vit dans lôentourage de lôhomme et qui a ®t® dress® ¨ 

des degr®s divers dôob®issance selon les esp¯ces, en vue dôobtenir une production, un service ou 

un agrément. 

Animal errant : Est un animal domestique ou apprivoisé qui se retrouve dans un endroit public ou sur une propriété 

priv®e, autre que celle de son gardien, alors quôil nôest pas retenu en laisse ou autrement retenu. 

Animal mort : Animal sans vie ou partie dôun animal sans vie ou animal mourant (sur le point de mourir). 

Animal potentiellement  

dangereux : Un animal qui a mordu, attaqué ou tué un autre animal ou un être humain, lui causant des blessures 

ou non, ou un chien dress® pour lôattaque ou qui est gard® aux fins de s®curit® ou de protection 

(personnelle, résidentielle, commerciale ou industrielle) ou un animal qui a manifesté un 

comportement agressif ou menaçant en grondant, montrant les crocs, en aboyant férocement ou en 

agissant de toute autre mani¯re qui indique que lôanimal pourrait mordre ou attaquer ou tuer une 

personne ou un autre animal. Pour être déclaré potentiellement dangereux, un chien devra 

également être examiné par un vétérinaire spécifiquement qualifié pour effectuer ce genre 

dõexamen.  

Animal sauvage :  Est un animal qui vit dans la nature, au sein de laquelle il survit par ses propres moyens, côest-à-dire 

sans le concours de lôhomme (au contraire de lôanimal domestique). 

Autorité compétente : Agent de la paix, pompier et/ou toute personne et/ou organisation désignée par le conseil de la 

municipalité ou de la MRC. 

Bruit excessif : Signifie un son ou un ensemble de sons sporadiques, intermittents ou continus, perceptibles par 

lôouµe, de nature ¨ troubler la paix, le confort ou la jouissance paisible de la propri®t® dôun individu ou 

de plusieurs individus. 
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Bicyclette : Les bicyclettes, tricycles, ainsi que les monocycles. 

Chien guide ou de travail :  Un chien spécifiquement entraîné pour aider, assister et accompagner une personne ayant une 

déficience visuelle, motrice et/ou étant atteinte de surdité.  

Colporteur : Personne ou compagnie ayant autorisé une personne qui, sans avoir été requise, sollicite une 

personne ¨ son domicile, ¨ sa place dôaffaires ou dans un endroit public afin de lui vendre une 

marchandise, de lui offrir un service ou de solliciter un don de sa part pour quelque cause que ce soit 

et ce sans avoir préalablement obtenu un permis de la municipalité. 

Contrôle :  Tenir ou retenir un animal domestique ou apprivois® au moyen dôun dispositif ad®quat, notamment, 

au moyen dôune laisse, dôune cha´ne, dôun harnais, dôune cl¹ture, dôun enclos, etc.  

Cyclomoteur : Un v®hicule de promenade ¨ deux ou trois roues, dont la masse nette nôexc¯de pas soixante (60) 

kilogrammes, muni dôun moteur dôune cylindr®e dôau plus cinquante centim¯tres cube (50 cm3), 

®quip® dôune transmission automatique, ainsi quôun v®hicule de promenade ®lectrique ¨ trois ou 

quatre roues, aménagé pour le transport de personnes handicapées et satisfaisant aux critères 

établis par règlement pour être reconnu comme cyclomoteur par la Soci®t® de lôAssurance 

Automobile du Québec (SAAQ). 

Dépendance :  Un b©timent accessoire ¨ une unit® dôoccupation ou un terrain sur lequel est situ®e lôunit® 

dôoccupation ou qui y est contigu.  

Endroit public :  Sans limiter la portée de ce qui suit, comprend les parcs, les voies de circulation, les trottoirs, les 

véhicules de transport public, les aires à caractère public , y compris le Parc régional linéaire de la 

MRC du Haut-Saint-Laurent. 

Entreposage : Sans limiter la port®e de ce qui suit, lôentreposage de remorques, de bateaux, de mat®riaux de 

construction, de machinerie agricole, de bois, de foin, etc., quôil soit int®rieur ou ext®rieur, est interdit 

sôil nôest pas rattach® ¨ un commerce ayant pignon sur rue et quôil nôest pas destin® ¨ la vente. 

Événements spéciaux :  Sans limiter la portée de ce qui suit, désigne une marche, une parade, une course, un événement 

sportif, une manifestation, etc. 

Flâner : Sans limiter la portée de ce qui suit, constitue du flânage le fait, entre autres, de se trouver (voir 

traîner, lambiner) dans un endroit public sans raison valable et légitime, de se promener sans hâte, 

sans but, au hasard, en sôabandonnant ¨ lôimpression et au spectacle du moment, dôavancer sans se 

presser, de perdre son temps, de paresser. 

Gardien :  Est r®put® ç gardien è, le propri®taire dôun animal et/ou la personne qui en a la garde, qui lui donne 

refuge, qui le nourrit ou lôaccompagne ou qui agit comme si elle en ®tait le ma´tre, ou une personne 

ou son répondant qui fait une demande de licence auprès de la municipalité. Est aussi réputé être 

« gardien è, le propri®taire, lôoccupant ou le locataire de lôunit® dôoccupation o½ vit habituellement 

lôanimal.  

Incommoder : Sans limiter la portée de ce qui suit, action de mettre mal ¨ lôaise un agent de la paix ou la personne 

désignée, de le(la) déranger, fatiguer, gêner, importuner par des paroles ou des gestes alors 

quôil(elle) est dans lôexercice de ses fonctions.  

 

Injurier : Sans limiter la portée de ce qui suit, action dôadresser délibérément une parole offensante à un agent 

de la paix ou à la personne désignée dans le but de le(la) blesser moralement, en cherchant à 

l'atteindre dans son estime de soi, son honneur ou sa dignité alors quôil(elle) est dans lôexercice de 

ses fonctions. 

Insulter :  Sans limiter la portée de ce qui suit, par des paroles ou des gestes, faire preuve dôun manque fragrant 

de politesse ou de civilité ̈  lô®gard dôun agent de la paix ou de la personne d®sign®e alors quôil(elle) 

est dans lôexercice de ses fonctions.  

Intervention médicale : Sans limiter la port®e de ce qui suit, le fait de consulter un m®decin ou une infirmi¯re, ¨ la suite dôune 

attaque, dôune blessure ou dôune morsure causée par un animal. 

Intrus : Personne qui sôintroduit dans un endroit priv® ou public sans y °tre attendue, invitée et désirée. 

Lieu protégé : Un terrain, une construction, un ouvrage prot®g® par un syst¯me dôalarme. 

Motocyclette : Un véhicule de promenade à deux ou trois roues dont au moins une des caractéristiques diffère de 

celle du cyclomoteur. 

Motoneige : Un v®hicule moteur dôun poids maximal de quatre cent cinquante (450) kilogrammes, autopropuls®, 

construit pour se d®placer principalement sur la neige ou sur la glace, muni dôun ou de plusieurs skis 

ou patins de direction et mû par une ou plusieurs courroies sans fin en contact avec le sol. 
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Opération de déneigement : Une opération de déneigement comprend toutes actions dirigées par le Service des travaux publics, 

o½ il peut °tre proc®d® ¨ lôenl¯vement ou au d®placement de la neige, au d®gla­age, ¨ lô®pandage 

dôabrasifs, de fondant ou de tout autre produit ou ¨ toute autre opération visant à rendre ou maintenir 

la circulation sécuritaire sur les voies publiques et les trottoirs. 

Organismes publics : Les écoles situées sur le territoire de la municipalité ou autres organismes publics approuvés par la 

municipalité. 

Parc :  Signifie les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous sa juridiction et comprend, 

en outre, les terrains de jeux, les aires de repos, les promenades, les piscines et les plages publiques 

et les terrains et bâtiments qui les desservent, les terrains de tennis et les terrains et bâtiments qui 

les desservent, les arénas, ainsi que généralement tous les espaces publics gazonnés ou non, où le 

public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeux ou de sports ou pour toutes autres fins 

similaires. 

Parc régional linéaire de la 

MRC du Haut-Saint-Laurent : Le Conseil d®termine lôemplacement du Parc régional dans les limites des emprises ferroviaires 

abandonnées : soit lôemprise subdivision Massena, comprise de la limite est de la municipalit® de 

Très-Saint-Sacrement jusquô¨ la fin du trac® ¨ Godmanchester (limite est de Huntingdon) et lôemprise 

subdivision Valleyfield comprise de la limite nord de la municipalité de Très-Saint-Sacrement jusquô¨ 

la limite est de la municipalité de Saint-Chrysostome. 

Peloton : Un groupe de deux ou plusieurs personnes, cyclistes, planchistes, motoneigistes, ou autres qui 

demeurent ensemble au cours dôune promenade, dôune excursion ou dôune ®preuve. 

Personne désignée : La personne physique ou morale, la soci®t® ou lôorganisme, que le conseil de la municipalit® a, par 

r®solution, charg®e dôappliquer la totalit® ou partie de ce r¯glement. Lôagent de la paix nôest pas une 

personne désignée au sens du présent règlement. 

Piéton : Personne circulant à pied ou chaussée de patins à roues alignées ou de skis de fond ou de raquette, 

une personne occupant un fauteuil roulant ou un enfant dans une poussette. 

Piste cyclable : Une piste cyclable est une voie cyclable séparée de la circulation motorisée et dédiée au vélo ou 

partag®e avec des pi®tons ou dôautres usagers non motoris®s. 

Planche à roulettes : Planche terrestre à bouts arrondis montée sur quatre roulettes orientables et utilisée en tant que loisir 

ou que sport pour rouler sur le sol dur et glisser éventuellement en faisant des figures plus ou moins 

compliquées. 

Prêteur sur gages : Le terme « prêteur sur gages » signifie toute personne physique ou morale qui fait métier de prêter 

de lôargent contre remise dôun objet pour garantie le paiement de lôemprunt. 

Projectile : Tout objet lanc® avec ou sans lôaide dôun instrument. Sans limiter la port®e de ce qui suit, il peut sôagir 

dôune roche, dôune bouteille, dôun b©ton, dôune balle de neige, etc. 

Propriétaire : Personne au nom de laquelle un véhicule moteur ou autre est inscrit aux registres de la Société de 

lôassurance automobile du Qu®bec ou tout autre registre dôimmatriculation similaire. 

Personne au nom de laquelle un bâtiment ou un terrain est enregistré auprès de la municipalité. 

Rebuts : Sans limiter la portée de ce qui suit, consiste en : bouteilles vides, broussailles, eaux sales, hautes 

herbes, matériaux impropres à la construction, papiers libres ou en ballots, pneus, pièces de 

véhicules, ferrailles, boue, terre, sable, roches, gravier, ciment ou neige, détritus variés putrescibles, 

nauséabonds, insalubres, dangereux ou malpropres, carcasses métalliques, produits pétroliers ou 

chimiques ou résidus ou dérivés de tels produits, véhicules automobiles ou récréatifs non 

immatricul®s pour lôann®e en cours et/ou hors dô®tat de fonctionnement.  

Récidive : Se trouve en état de récidive la personne qui a plaidé coupable à une infraction donnée ou qui a déjà 

été condamnée pour une telle infraction dans les trente-six (36) derniers mois et qui commet à 

nouveau cette m°me infraction, ladite infraction ®tant susceptible de la sanctionner dôune peine plus 

lourde que celle normalement applicable. 

Regrattier : Le terme « regrattier » signifie toute personne physique ou morale qui acquiert par achat, échange 

ou autrement des objets dôune personne autre quôun commer­ant en semblable mati¯re. 

Stationnement : Tout arr°t temporaire ou permanent dôun v®hicule occup® ou non, incluant une simple immobilisation 

du véhicule. 

Stationnement  

handicapé : Toute place de stationnement spécifiquement marquée comme étant une place réservée pour une 

personne handicapée. 

Syst¯me dõalarme : Tout appareil, bouton de panique ou dispositif destin® ¨ avertir de la commission dôune infraction ou 

dôune tentative dôeffraction ou dôincendie, dans un lieu prot®g® situ® sur le territoire de la municipalit®. 
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Travaux extérieurs : Sans limiter la port®e de ce qui suit, tous travaux de construction, de d®molition ou de r®paration dôun 

b©timent ou dôun v®hicule ou encore lôutilisation dôune tondeuse ¨ gazon, dôune souffleuse ¨ neige, 

dôune scie ¨ cha´ne, etc. 

Traverse agricole : Endroit spécifique désigné par des pancartes et permettant aux producteurs agricoles riverains de 

traverser la piste cyclable. 

Trottinette : Engin de déplacement personnel (EDP) composé d'une planche portée par deux ou trois roues et 

d'un guidon. Il permet de se déplacer, un pied posé sur la planche, l'autre étant utilisé pour se 

propulser par poussée au sol. Possiblement électrique. 

Unit® dõoccupation :  Une ou plusieurs pièce(s) située(s) dans un immeuble et utilisée(s) principalement à des fins 

résidentielles, commerciales ou industrielles.  

Utilisateur : Toute personne physique ou morale, qui est propri®taire, locataire ou gardien dôun lieu et/ou dôun 

édifice avec ou sans logements. 

Véhicule moteur : Un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin et qui est adapté essentiellement au transport 

de personnes ou de biens, incluant sans limiter la portée de ce qui suit, les automobiles, les camions, 

les motoneiges, les véhicules tout terrain et les motocyclettes. 

Véhicule de promenade : V®hicule automobile am®nag® pour le transport dôau plus neuf occupants ¨ la fois, lorsque ce 

transport ne nécessite aucun permis de la Commission des Transports du Québec. 

V®hicule dõurgence : Un véhicule routier utilisé comme véhicule de police conformément à la Loi sur la police (L.R.Q., c. 

P-13.1), un véhicule routier utilisé comme ambulance conformément à la Loi sur les services pré-

hospitaliers dôurgence (L.R.Q., c. S-6.2) et un v®hicule routier dôun service dôincendie ou tout autre 

véhicule routier satisfaisant aux critères établis par règlement pour être reconnu comme véhicule 

dôurgence par la Soci®t® de lôAssurance Automobile du Qu®bec (SAAQ). 

Voie de circulation :   Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et les trottoirs et autres endroits publics et 

privés dédiés à la circulation piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de la municipalité. 

Voisinage : On entend par voisinage un ou plusieurs voisins ou un ou plusieurs individus qui est (ou sont) 

incommodé(s) par un bruit excessif.  

CHAPITRE 2 ð SYSTĉME DõALARME 

2.1  Application du règlement 

Le chapitre 2 du pr®sent r¯glement sôapplique ¨ tout syst¯me dôalarme, incluant les syst¯mes dôalarme d®j¨ install®s ou en usage le jour 

de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement. 

2.2  Signal sonore prolongé 

Lorsquôun syst¯me dôalarme est muni dôune cloche ou de tout autre signal sonore propre ¨ donner lôalerte ¨ lôext®rieur des lieux protégés, 

ce syst¯me dôalarme doit °tre con­u de fa­on ¨ ne pas ®mettre le signal sonore durant plus de vingt (20) minutes consécutives. 

2.3  Déclenchements 

a) Constitue une infraction et rend lôutilisateur dôun syst¯me dôalarme et/ou dôincendie passible des amendes pr®vues ¨ 

lôarticle 2.8 (a), tout déclenchement au-del¨ du deuxi¯me d®clenchement du syst¯me au cours dôune p®riode cons®cutive 

de douze (12) mois o½ il est constat® que le d®clenchement du syst¯me pour lequel lôinspection, la v®rification et lôenqu°te 

quôil a suscit®es, ne peuvent ®tablir de cause ou de motif valable ¨ lôalerte d®clench®e. 

b) Constitue une infraction et rend lôutilisateur dôun syst¯me dôalarme et/ou dôincendie passible des amendes prévues à 

lôarticle 2.8 (b), tout déclenchement survenant dans une période de deux (2) ans de la première infraction à laquelle 

lôutilisateur a plaid® coupable ou a ®t® d®clar® coupable et o½  il est constat® que le d®clenchement du syst¯me pour lequel 

lôinspection, la v®rification et lôenqu°te quôil a suscit®es, ne peuvent ®tablir de cause ou de motif valable ¨ lôalerte 

déclenchée. 

c) Constitue une infraction et rend lôutilisateur dôun syst¯me dôalarme et/ou dôincendie passible des amendes pr®vues ¨ 

lôarticle 2.8 (c), tout déclenchement subséquent à la deuxième infraction survenant dans une période de deux (2) ans de 

la premi¯re infraction ¨ laquelle lôutilisateur a plaid® coupable ou a ®t® d®clar® coupable et o½ il est constat® que le 

déclenchement du système pour lequel lôinspection, la v®rification et lôenqu°te quôil a suscit®es, ne peuvent ®tablir de 

cause ou de motif valable ¨ lôalerte d®clench®e.  

2.4  Inspection 

Le conseil autorise la personne désignée à visiter et à inspecter, entre 07h00 et 19h00, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi 

que lôint®rieur et lôext®rieur de toute maison, b©timent ou ®difice quelconque, pour constater si le pr®sent r¯glement y est exécuté, et tout 

propriétaire, locataire ou occupant de ces propriétés, maisons, bâtiments et édifices doit la recevoir, la laisser pénétrer et répondre à 

toutes les questions qui lui sont pos®es relativement ¨ lôex®cution du pr®sent r¯glement. 
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2.5  Refus de déplacement 

Lors du d®clenchement, constitue une infraction et rend lôutilisateur du syst¯me dôalarme passible des amendes pr®vues ¨ lôarticle 2.8 

(a) du présent règlement, le refus de se présenter sur les lieux sans excuse légitime. 

2.6  Application 

Le conseil autorise la Sûreté du Québec et/ou lôautorit® comp®tente ¨ entreprendre des poursuites p®nales contre tout contrevenant et 

¨ ®mettre et demander lô®mission de constats dôinfraction pour toute contravention ¨ lôune ou lôautre des dispositions du pr®sent 

règlement. 

2.7  Présomption 

Le d®clenchement dôun syst¯me dôalarme est pr®sum®, en lôabsence de preuve contraire, avoir ®t® fait inutilement lorsquôaucune preuve 

ou trace de la pr®sence dôun intrus, de la commission dôune infraction, dôun incendie ou dôun d®but dôincendie nôest constatée sur les 

lieux prot®g®s lors de lôarriv®e de lôautorit® comp®tente. 

2.8  Pénalités  

Quiconque contrevient à une disposition du chapitre 2 du présent règlement commet une infraction. 

a) Quiconque commet une premi¯re infraction est passible dôune amende dôau moins deux cents dollars (200 $) sôil sôagit 

dôune personne physique, et dôau moins quatre cents dollars (400 $) sôil sôagit dôune personne morale. 

b) Quiconque commet une deuxième infraction à une même disposition dans une période de deux (2) ans de la première 

infraction est passible dôune amende dôau moins trois cents dollars (300 $) sôil sôagit dôune personne physique, et dôau 

moins six cents dollars (600 $) sôil sôagit dôune personne morale. 

c) Quiconque commet toute infraction subséquente à la deuxième infraction dans une période de deux (2) ans de la première 

infraction est passible dôune amende dôau moins quatre cents dollars (400 $) sôil sôagit dôune personne physique, et dôau 

moins huit cents dollars (800 $) sôil sôagit dôune personne morale. 

CHAPITRE 3 ð ANIMAUX  

3.1  Bruit causé par un animal  

Constitue une nuisance et est prohibé un animal qui aboie, miaule ou hurle de manière à troubler la paix ou étant perceptible au-delà de 

la limite de la propriété du gardien et/ou lôomission par le gardien de voir ¨ faire cesser lôaboiement, le miaulement ou le hurlement. 

3.2  Contrôle 

Nul ne peut garder un animal ¨ lôext®rieur sans quôil soit retenu au moyen dôun dispositif faisant en sorte quôen tout temps, le gardien ait 

le complet contr¹le de lôanimal. 

3.3  Dispositions particulières aux chiens 

3.3.1  Le propri®taire ou gardien dôun chien doit lôenregistrer aupr¯s de lôautorit® comp®tente ou de la municipalit® locale, de sa 

r®sidence principale dans un d®lai de 30 jours de lôacquisition du chien, de lô®tablissement de sa r®sidence principale dans 

une municipalit® ou du jour o½ le chien atteint lô©ge de 3 mois. 

Malgr® le premier alin®a, lôobligation dôenregistrer un chien: 

a) sôapplique ¨ compter du jour o½ le chien atteint lô©ge de 6 mois lorsquôun ®leveur de chiens est propri®taire ou gardien du 

chien; 

b) ne sôapplique pas ¨ une animalerie, soit un commerce o½ des animaux de compagnie sont gard®s et offerts en vente au 

public, un ®tablissement v®t®rinaire, un ®tablissement dôenseignement ou un ®tablissement qui exerce des activit®s de 

recherche ainsi quô¨ une fourrière, un service animalier, un refuge ou toute personne ou organisme voué à la protection 

des animaux titulaire dôun permis vis® ¨ lôarticle 19 de la Loi sur le bien-°tre et la s®curit® de lôanimal (chapitre B-3.1). 

c) Le propri®taire ou gardien dôun chien doit acquitter les frais dôenregistrement fix®s par la municipalité ou la ville. 

d) Le propri®taire ou gardien dôun chien qui fournit un renseignement faux ou trompeur ou un renseignement quôil aurait d¾ 

savoir faux ou trompeur relativement ¨ lôenregistrement dôun chien est passible dôune amende . 

3.3.2 Le propri®taire ou gardien du chien doit fournir, pour lôenregistrement de ce dernier, les renseignements et documents suivants: 

a) son nom et ses coordonnées; 

b) la race ou le type, le sexe, la couleur, lôann®e de naissance, le nom, les signes distinctifs, la provenance du chien et si son 

poids est de 20 kg et plus; 

c) sôil y a lieu, la preuve que le statut vaccinal du chien contre la rage est ¨ jour, quôil est st®rilis® et micropuc® ainsi que le 

num®ro de la micropuce, ou un avis ®crit dôun m®decin v®t®rinaire indiquant que la vaccination, la st®rilisation ou le 

micropuçage est contre-indiqué pour le chien; 

d) sôil y a lieu, le nom des municipalit®s o½ le chien a d®j¨ ®t® enregistr® ainsi que toute d®cision ¨ lô®gard du chien, ou ¨ son 

®gard, rendue par une municipalit® locale en vertu du pr®sent r¯glement ou dôun r¯glement municipal concernant les 

chiens. 
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3.3.3 Lôenregistrement dôun chien dans une municipalit® locale subsiste tant que le chien et son propri®taire ou gardien demeurent 

les mêmes. 

Le propri®taire ou gardien dôun chien doit informer la municipalit® locale ou lôautorit® comp®tente dans laquelle ce dernier est 

enregistr® de toute modification aux renseignements fournis en application de lôarticle 3.3.2. 

3.3.4  La municipalit® locale ou lôautorit® comp®tente, remet au propri®taire ou gardien dôun chien enregistr® une m®daille comportant 

le num®ro dôenregistrement du chien. 

Un chien doit porter la m®daille remise afin dô°tre identifiable en tout temps. 

3.3.5  Dans un endroit public, un chien doit en tout temps °tre sous le contr¹le dôune personne capable de le ma´triser. 

Sauf dans une aire dôexercice canin ou lors de sa participation ¨ une activit® canine, notamment la chasse, une exposition, 

une comp®tition ou un cours de dressage, un chien doit ®galement °tre tenu au moyen dôune laisse non-rétractable dôune 

longueur maximale de 1,85 m. Un chien de 20 kg et plus doit en outre porter en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou 

un harnais. 

3.3.6  Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à une personne autre que son propriétaire ou gardien, à moins que 

la présence du chien ait été autorisée expressément. 

3.4  Dispositions particulières aux chiens potentiellement dangereux 

3.4.1  Lorsquôil existe des motifs raisonnables de croire quôun chien constitue un risque pour la sant® ou la s®curit® publique, lôautorité 

comp®tente peut exiger que son propri®taire ou gardien le soumette ¨ lôexamen dôun m®decin v®t®rinaire quôelle choisit afin 

que son état et sa dangerosité soient évalués. 

3.4.2  Lôautorit® comp®tente avise le propri®taire ou le gardien du chien, lorsque celui-ci est connu, de la date, de lôheure et du lieu 

o½ il doit se pr®senter avec le chien pour lôexamen ainsi que des frais quôil devra d®bourser pour celui-ci. 

3.4.3  Suivant la r®ception du rapport du m®decin v®t®rinaire, lôautorit® comp®tente peut d®clarer le chien potentiellement dangereux 

si elle est dôavis quôil constitue un risque pour la sant® ou la s®curit® publique. 

3.4.4  Avant de d®clarer un chien potentiellement dangereux, lôautorit® comp®tente doit informer par ®crit le propri®taire ou gardien 

du chien de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée et lui indiquer le délai dans lequel il peut 

présenter ses observations et, sôil y a lieu, produire des documents pour compl®ter son dossier. 

3.4.5  Lorsquôelle d®clare un chien potentiellement dangereux ou rend une ordonnance, lôautorit® comp®tente motive sa d®cision 

par écrit en faisant référence à tout document ou renseignement que la municipalité a pris en considération. La déclaration ou 

lôordonnance est notifi®e au propri®taire ou gardien du chien et indique le d®lai dont il dispose pour sôy conformer. Avant 

lôexpiration de ce d®lai, le propri®taire ou le gardien du chien doit sur demande de lôautorit® comp®tente lui d®montrer quôil 

sôest conform® ̈  lôordonnance. ê d®faut, celui-ci est pr®sum® ne pas sóy °tre conform®. Lôautorit® comp®tente met en demeure 

le propriétaire ou le gardien de se conformer dans un délai donné et lui indique les conséquences de son défaut. 

3.4.6  Lôautorit® comp®tente ordonne au propri®taire ou gardien dôun chien qui a mordu ou attaqu® une personne et qui a caus® sa 

mort ou lui a infligé une blessure grave de faire euthanasier ce chien.  

Elle doit également faire euthanasier un tel chien dont le propriétaire ou gardien est inconnu ou introuvable. 

Jusquô¨ lôeuthanasie, un chien vis® au premier alin®a doit en tout temps °tre musel® au moyen dôune museli¯re-panier lorsquôil 

se trouve ¨ lôext®rieur de la r®sidence de son propri®taire ou gardien.  

Pour lôapplication du pr®sent article, constitue une blessure grave toute blessure physique pouvant entrainer la mort ou 

résultant en des conséquences physiques importantes. 

3.4.7  Dans un endroit public, un chien d®clar® potentiellement dangereux doit, en tout temps, °tre musel® au moyen dôune 

muselière-panier. De plus, il doit °tre retenu au moyen dôune laisse dôune longueur maximale de 1,25 m et nôa pas acc¯s ¨ 

une aire dôexercice canin. Un chien déclaré potentiellement dangereux doit également être vacciné contre la rage, 

micropuc®/tatou® et st®rilis®, ¨ moins dôune contre-indication pour le chien établie par un médecin vétérinaire. Le vaccin contre 

la rage doit être administré tous les trois (3) ans. 

Un chien d®clar® potentiellement dangereux ne peut °tre gard® en pr®sence dôun enfant de dix (10) ans ou moins que sôil est 

sous la supervision constante dôune personne ©g®e de dix-huit (18) ans et plus, capable de le maîtriser, qui est informée des 

conditions de garde du chien et qui est consciente des risques de les enfreindre et que le chien soit musel® au moyen dôune 

muselière-panier. 

Un chien d®clar® potentiellement dangereux doit °tre gard® au moyen dôun dispositif qui lôemp°che de sortir des limites dôun 

terrain priv® qui nôest pas cl¹tur® ou dont la cl¹ture ne permet pas de lôy contenir. Un terrain priv® cl¹tur® de sorte ¨ contenir 

ledit animal doit °tre muni dôune fermeture ¨ double verrou. En outre, une affiche doit ®galement °tre plac®e ¨ un endroit 

permettant dôannoncer ¨ une personne qui se pr®sente sur ce terrain la pr®sence dôun chien d®clar® potentiellement 

dangereux. 

3.5  Mord ou attaque  

Commet une infraction le gardien dôun animal qui mord, attaque et/ou blesse une personne ou un autre animal. 
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3.6  Omission dõaviser les autorit®s en cas de morsure 

Lorsquôun animal a mordu ou bless® une personne ou un autre animal, son gardien doit imm®diatement en aviser lôautorit® comp®tente. 

3.7  Dommage à la propriété 

Commet une infraction le gardien dôun animal qui cause des dommages ¨ la propri®t® dôautrui. 

3.8  Omission de ramasser des matières fécales 

ê lôexception du gardien dôun chien guide ou de travail, commet une infraction le gardien dôun animal qui omet de nettoyer imm®diatement 

toute place publique ou privée salie par des matières fécales produites par ce dernier. 

3.9  Négligence envers un animal 

Commet une infraction le gardien dôun animal qui n®glige de lui donner aliments, eau et soins de fa­on appropri®e et/ou le garde dans 

un environnement qui nôest pas sain et propice au bien-°tre de lôanimal. 

3.10  Disposition dõun animal mort ou mourant 

Il est interdit ¨ toute personne de d®poser et/ou abandonner un ou des animaux mourants ou morts ou parties dôanimaux morts sur une 

propri®t® publique, dans un foss® ou dôen disposer avec les ordures m®nag¯res 

3.11  Droit dõinspection 

Le Conseil autorise la personne désignée à visiter et à inspecter, entre 07h00 et 19h00, toute propriété mobilière et immobilière ainsi 

que lôext®rieur ou lôint®rieur de toute maison, b©timent ou ®difice quelconque, pour constater si les r¯glements y sont exécutés et ainsi 

tout propriétaire, locataire ou occupant de ces maisons, bâtiments et édifices doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les 

questions qui lui sont pos®es relativement ¨ lôex®cution de ce r¯glement. 

 

Lôinspecteur ne peut p®n®trer dans la maison dôhabitation quôavec lôautorisation de lôoccupant ou, ¨ d®faut, quôen vertu dôun mandat de 

perquisition d®livr® par un juge, sur la foi dôune d®claration sous serment faite par lôinspecteur ®non­ant quôil a des motifs raisonnables 

de croire quôun chien qui constitue un risque pour la sant® ou la s®curit® publique se trouve dans la maison dôhabitation, autorisant, aux 

conditions quôil y indique, cet inspecteur ¨ y p®n®trer, ¨ saisir ce chien et ¨ en disposer conformément aux dispositions prévues au 

règlement joint en Annexe A au présent règlement. Ce mandat peut être obtenu conformément à la procédure prévue au Code de 

procédure pénale (chapitre C-25.1) compte tenu des adaptations nécessaires. 

 

Tout juge de la Cour du Qu®bec ou dôune cour municipale ou tout juge de paix magistrat a comp®tence pour d®livrer un mandat de 

perquisition en vertu de lôalin®a pr®c®dent. 

3.12  Pénalités 

3.12.1 Quiconque contrevient aux articles 3.1, 3.2, 3.6, 3.7, 3.8 et 3.9 du présent règlement commet une infraction et est passible 

dôune amende de deux cents dollars (200 $) pour une personne physique et de quatre cents dollars (400 $), dans les autres 

cas. 

3.12.2  Le propri®taire ou gardien dôun chien qui contrevient aux articles 3.4.2, 3.4.3 et 3.4.5 ou ne se conforme pas à une ordonnance 

rendue en vertu de lôarticle 3.4.6 commet une infraction et est passible dôune amende de 1 000 $ à 10 000 $, sôil sôagit dôune 

personne physique, et de 2 000 $ à 20 000 $, dans les autres cas. 

3.12.3  Le propri®taire ou gardien dôun chien qui contrevient ¨ lôun ou lôautre des articles 3.3.1 (a ) (b) (c) et (d), 3.3.2 (a) (b) (c) et (d), 

3.3.3 et 3.3.4 est passible dôune amende de 250 $ à 750 $, sôil sôagit dôune personne physique, et de 500 $ à 1 500 $, dans 

les autres cas. Ces montants sont port®s au double lorsque lôinfraction concerne un chien d®clar® potentiellement dangereux. 

3.12.4  Le propri®taire ou gardien dôun chien qui contrevient ¨ lôune ou lôautre des dispositions des articles 3.3.5 et 3.3.6 est passible 

dôune amende de 500 $ à 1 500 $, sôil sôagit dôune personne physique, et de 1 000 $ à 3 000 $, dans les autres cas. Ces 

montants sont port®s au double lorsque lôinfraction concerne un chien d®clar® potentiellement dangereux. 

3.12.5 Le propri®taire ou gardien dôun chien qui contrevient aux articles 3.4.7 et 3.5 est passible dôune amende de 1 000 $ à 2 500 $, 

sôil sôagit dôune personne physique, et de 2 000 $ à 5 000 $, dans les autres cas. 

3.12.6  Quiconque entrave de quelque fa­on que ce soit lôexercice des fonctions de toute personne charg®e de lôapplication de la loi, 

la trompe par r®ticences ou fausses d®clarations ou refuse de lui fournir un renseignement quôelle a droit dôobtenir en vertu 

du pr®sent r¯glement est passible dôune amende de 500 $ à 5 000 $. 

3.12.7 Quiconque contrevient ¨ lôarticle 3.10 du pr®sent r¯glement comment une infraction et est passible dôune amende qui ne peut 

être inférieure à 500 $ pour une personne physique et qui ne peut être inférieure à 1 000 $ pour une personne morale. 

3.12.8 Dans tous les cas de r®cidive, lôamende pr®vue sera doubl®e. 

Dans tous les cas, les frais occasionnés par la poursuite sont en sus. 

Si lôinfraction dure plus dôun jour, lôinfraction commise ¨ chacune des journ®es constitue une infraction distincte et les p®nalités édictées 

pour chacune des infractions peuvent °tre impos®es pour chaque jour que dure lôinfraction, conform®ment au pr®sent article. 
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CHAPITRE 4 ð STATIONNEMENT 

4.1  Responsabilité 

Le propri®taire dôun v®hicule peut °tre d®clar® coupable dôune infraction relative au stationnement en vertu de cet article. 

4.2  Stationnement interdit 

Il est interdit de stationner ou dôimmobiliser un v®hicule sur une voie de circulation aux endroits o½ une signalisation ou des parcomètres 

indiquent une telle interdiction; le tout ¨ lôexception de la tenue dô®v®nements sp®ciaux autoris®s par r®solution du Conseil municipal 

(ex. : festival, etc.) permettant ledit stationnement. 

4.3  Stationnement pour personne handicapée 

Nul ne peut immobiliser un v®hicule moteur ou autre dans un espace de stationnement r®serv® ¨ lôusage exclusif des personnes 

handicap®es ¨ moins dô°tre d®tenteur dôune vignette lôy autorisant. 

4.4  Lavage, vente et réparation 

Nul ne peut stationner sur une voie de circulation un v®hicule moteur ou autre dans le but de le laver, de lôoffrir en vente ou de procéder 

à sa réparation ou à son entretien. 

4.5  Travail, chargement, livraison 

Nul ne peut stationner un véhicule moteur ou autre sur une voie de circulation plus de soixante (60) minutes pour effectuer un travail, un 

chargement ou une livraison. 

4.6  Double file 

Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule moteur ou autre sur une voie de circulation en double file. 

4.7  Libre circulation 

Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule moteur ou autre sur une voie de circulation de façon à gêner la libre circulation. 

4.8  Période autorisée expirée  

Nul ne peut stationner ou immobiliser son véhicule sur une voie de circulation au-delà de la période autorisée par une signalisation ou 

un parcomètre. 

4.9  Stationnement en période hivernale 

En période hivernale, nul ne peut, sur tout le territoire de la municipalité, stationner ou immobiliser son véhicule moteur ou autre sur une 

voie de circulation entre le 15 novembre à compter de 00h00 au 15 avril ¨ 6h00 de chaque ann®e, tel quôindiqu® sur les panneaux de 

signalisation qui se retrouvent aux entrées de la municipalité. 

4.10  Parcs 

Sauf autorisation, nul ne peut immobiliser, stationner ou circuler avec un véhicule moteur ou non dans un parc ou endroit gazonné à 

lôexception des endroits sp®cifiquement pr®vus ¨ ces fins. 

4.11  Piste cyclable 

Nul ne peut conduire ou circuler avec un v®hicule moteur dans lôemprise dôune piste cyclable, sauf les v®hicules autoris®s en vertu du 

Code de la sécurité routière. 

4.12  Participation 

Une personne qui conseille, encourage ou incite une autre personne à faire une chose qui constitue une infraction au présent règlement 

ou qui accomplit ou omet dôaccomplir une chose ayant pour effet dôaider une autre personne ¨ commettre une infraction est partie à cette 

infraction et est passible de la même peine que celle qui est prévue pour le contrevenant que celui-ci ait été ou non poursuivi ou déclaré 

coupable. 

4.13  Remorquage 

Dans le cadre des fonctions exerc®es en vertu du pr®sent r¯glement, lôautorit® comp®tente peut d®placer ou faire d®placer un véhicule 

stationn®, aux frais de son propri®taire, en cas dôenl¯vement de la neige ou dans les cas dôurgence suivants : 

a) Le véhicule gêne la circulation au point de comporter un risque pour la sécurité publique; 

 

b) Le v®hicule g°ne le travail des pompiers, des policiers ou de tout autre fonctionnaire lors dôun ®v®nement mettant en cause 

la sécurité du public. 

4.14  Pénalités  

Quiconque contrevient aux dispositions des articles 4.7, 4.8, 4.9 et 4.10 du présent règlement commet une infraction et est passible 

dôune amende de soixante-quinze dollars (75 $). 

Quiconque contrevient aux dispositions de lôarticle 4.3 du pr®sent r¯glement commet une infraction et est passible dôune amende allant 

de deux cents (200 $) à trois cents (300 $) 
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Quiconque contrevient à toutes autres dispositions du chapitre 4 du pr®sent r¯glement commet une infraction et est passible dôune 

amende de deux cents dollars (200 $).  

Dans tous les cas, les frais occasionnés par la poursuite sont en sus. 

Si lôinfraction dure plus dôun jour, lôinfraction commise ¨ chacune des journ®es constitue une infraction distincte et les p®nalités édictées 

pour chacune des infractions peuvent °tre impos®es pour chaque jour que dure lôinfraction, conform®ment au pr®sent article. 

Dans tous les cas de r®cidive, lôamende prévue sera doublée. 

CHAPITRE 5 ð COLPORTAGE ET VENTE ITINÉRANTE 

5.1  Permis 

Nul ne peut colporter sans avoir obtenu un permis de la municipalit® et de lôOffice de la protection du consommateur, le cas échéant. 

5.2  Exceptions 

Lôarticle 5.1 ne sôapplique pas aux personnes suivantes : 

a) Celles qui distribuent des publications, brochures et livres à caractère moral ou religieux; 

b) Celles qui sollicitent un don dans un objectif charitable pour un organisme reconnu par la municipalité; 

c) Aux organismes publics ou à but non-lucratif reconnus par la municipalité. 

5.3  Validité du permis 

Le permis est valide pour la période qui y est indiquée.  

5.4  Transfert 

Le permis nôest pas transf®rable. 

5.5  Visibilité du permis 

Le colporteur doit porter visiblement le permis original ou une copie certifi®e par lô®metteur du permis de manière quôil soit en ®vidence 

et que le public puisse le voir. 

5.6  Refus de remettre le permis pour examen 

Le colporteur doit remettre le permis original ou une copie certifi®e par lô®metteur du permis lorsque requis pour examen par lôautorit® 

compétente. 

5.7  Non-respect de lõinterdiction 

Nul ne peut colporter en un lieu arborant un avis mentionnant des expressions telles que « Pas de colporteur », « Pas de sollicitation » 

ou toute autre mention semblable; lôaffiche doit °tre appos®e de mani¯re ¨ °tre visible et en bon ®tat. 

5.8  Heures de colportage 

Nul ne peut colporter du lundi au vendredi entre 19h00 à 10h00 le lendemain matin, le samedi de 17h00 à 24h00 et il est interdit de 

colporter le dimanche. 

5.9  Vente itinérante 

Nul ne peut, dans un endroit public, faire du commerce itinérant, sauf sur autorisation de la municipalité. 

5.10  Pénalités 

Quiconque contrevient ¨ lôune ou lôautre des dispositions du chapitre 5 du pr®sent r¯glement commet une infraction et est passible dôune 

amende de cinq cents dollars (500 $).  

Dans tous les cas, les frais occasionnés par la poursuite sont en sus. 

Si lôinfraction dure plus dôun jour, lôinfraction commise ¨ chacune des journ®es constitue une infraction distincte et les p®nalités édictées 

pour chacune des infractions peuvent °tre impos®es pour chaque jour que dure lôinfraction, conform®ment au pr®sent article. 

Dans tous les cas de r®cidive, lôamende prévue sera doublée. 

CHAPITRE 6 ð NUISANCES  

6.1  Bruit 

Nul ne peut faire, provoquer ou inciter à faire, de quelque façon que ce soit, tout bruit excessif susceptible de troubler la paix et le bien-

être du voisinage, et perceptible au-delà de la limite de la propriété. 

Exceptions : Toutefois, les activités agricoles (séchoirs, pratiques agricoles, etc.) sont exclues. Lôexception ne sôapplique cependant 

pas au canon effaroucheur dont lôutilisation est interdite entre 20h00 le soir et 07h00 le lendemain matin et ce, tous les 

jours de la semaine. 


